A.S.I.J. – Tabligh Section REUNION – Majliss Moharram 1424/2003

par Sheikh Moiseraza de Mehfilé Zaynab (as)


5ème nuit Moharram 1424 – 8 mars 2003

Pour poursuivre notre discussion concernant le « Tarbiyaté awlade », nous avons vu que celui ci commence bien avant la naissance de l’enfant, par le choix d’une hygiène de vie spirituellement pure et d’un bon conjoint. Puis, nous avons signalé que lors de la cérémonie du maraiage, il est nécessaire d’éviter les « gounahs » tels que l’usage de la musique, ou de la pratique de poignée de main ou de bise entre namahram. Car la vulgarisation de ces gounahs est préjudiciable pour la future génération et pour toute la communauté.

Nous observons dans l’histoire de l’Islam que les ennemis du Saint Prophète (saw) le raillaient en lui donnant le titre de « abtar », car il n’avait pas de descendant. Mais Allah (swt) a envoyé toute une sourate (la sourate al Kawçar) en faveur de notre Saint Prophète (saw), en décrétant qu’il aura une descendance prolifique et que la trace de ses ennemis ne subsistera pas sur terre. Puis Allah (swt) a demandé au Saint Prophète (saw) et Bibi Khadija (ahs) de se retirer de la ville de Makka pour une période de 40 jours afin de prier et méditer, et de s’extraire de toute sorte de pollutions spirituelles et physiques. A la suite de ces 40 jours, Jibraïl-é-amine apporta un fruit paradisiaque au Saint Prophète (saw) pour que la procréation de bibi Fatima (ahs) soit pure et dénuée de toute souillure. Nous retrouvons cette pureté en l’honneur des Ahloul Beyt dans le Saint Coran, Sourate Ahzab (33) verset 33 : 

« Allah ne veut que vous débarrasser de toute souillure, ô gens de la maison [du prophète], et vous purifier pleinement »

Un jour le Saint Prophète (saw) passait par une rue où des enfants jouaient. Tous le saluèrent mis a part l’un d’entre eux qui s’en abstint, et en plus de cela railla le Saint Prophète (saw). Ce dernier dit alors que l’enfant était « haràmi ». Ses parents qui étaient très pieux se sont alors aperçus qu’il avait eu un « rozi » haram sans véritablement en avoir pris conscience au préalable.

Le Saint Prophète a dit qu’une « haméla » (femme enceinte) devrait adopter l’attitude d’une rozédar et une moudjahidà. Ces deux termes sont spécifiques à la pureté résultante de l’abstinence (jeûne) et la vigilance permanente au rizké haram, tel un soldat en première ligne de front (Moudjahidà).

Nous savons que pour obtenir un enfant digne de contenter le Saint Prophète (saw) et Allah (swt), il faut assurer une grossesse dépourvue de diverses pollutions.

La science démontre par ailleurs que l’enfant subit les effets néfastes de nourritures et perceptions « encaissés » par sa maman. Il est, par exemple, déconseillé à une femme enceinte de tomber dans les excès.

L’histoire nous fait parfois constater l’existence d’enfants, doués de ces qualités exceptionnelles, tel que Allama Hilli considéré comme Moujtahid à l’âge de 9 ans, ou plus récemment Sayed M. Houssen Tabatabaï devenu maître des « Hafizé Quouràne » à l’âge de 5/6 ans. 

Plusieurs Olamàs (érudits) peuvent également  être cités, dont Allama Sheikh Moufid qui était digne de recevoir des lettres de notre Imam Zamàna (as).

Ce fut cet éminent érudit qui  forma les deux grands Moujtahidines que sont devenus Sheikh Razi et Sheikh Mourtouza Ansari (auteur de la compilation de Nahjoul Balaghà), à la suite du rêve dans lequel Bibi Fatima (ahs) lui apparut en compagnie d’Imam Hassan (as) et Imam Houssen (as) encore enfants et voulant aller au Madressa.

L’Islam nous montre l’importance et l’influence qu’a une maman dans la vie de ses enfants.

Ce sont des mamans de ce statut, sinon plus, qui étaient présentes à Karbalà pour contribuer au sacrifice d’Imam Houssen (as).
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